
Charte  
du jeune élu 

Conseil Municipal des Jeunes 

Cette charte définit le fonctionnement interne du CMJM et 
fixe les règles communes que tu dois respecter. Elle prévoit ce que 

tu peux et dois faire, autrement dit tes droits et tes devoirs. Elle 
est directement issue du règlement intérieur. 

Pour rappel, le Conseil Municipal des Jeunes Malemortois a 
pour but de t’initier à la vie démocratique en accordant une atten-
tion particulière à tes idées, tes besoins et tes engagements. Il te 
permet de participer à la vie de ta commune, en te donnant l’oc-

casion de proposer et réaliser des projets concrets.  



JE PEUX 

 

 Je peux proposer. 

Des idées, des projets, pour améliorer  le commune. 

 Je peux donner mon opinion. 

Interagir, parler, discuter avec l’ensemble des acteurs 
des Conseils Municipaux 

 Je peux voter.  

Les décisions sont soumises au vote à main levée et 
prise à la majorité.  

 Je peux ne pas être d’accord. 

Dialoguer, expliquer et défendre mes choix. 

 Je peux voter. 

Pour, ou contre et défendre mes opinions. 

  Je peux démissionner. 

En cas de déménagement, de maladie, d’incapacité à 
poursuivre mon mandat ou toute autre situation excep-
tionnelle, je peux présenter ma démission par courrier 
ou mail, directement adressé au Maire de Malemort. 

JE DOIS 

 

 Je dois respecter mon engagement, 
Le mandat est fixé pour une durée de deux ans (année scolaire) 
pour les élèves CM1 et jusqu’à la fin de l‘année scolaire pour les 
CM2. 
 Je dois avoir des relations respectueuses  
Respecter les valeurs de démocratie, de laïcité, de solidarité, de 
tolérance, du droit à l’expression et des devoirs lors des débats 
d’échanges. 
 Je dois prévenir l’animateur du CMJM en cas de maladie, 

d’imprévu, de retard ou d’absence. 

Toute absence répétée sans justification, pourra être considérée 
comme un motif d’exclusion. 

 Je dois honorer les engagements qui me sont confiés :  
 - participer aux différents temps de réunions, commissions 
auxquels je suis convié, 
 - recueillir les attentes des jeunes Malemortoises et 
 Malemortois, 
 -  rapporter les informations et décisions à l’ensemble des 
enfants, 
 -  être présent, lors  des cérémonies officielles et 
 commémorations et aux temps forts de la commune auxquels 
je serai invité. 


